
FEUX DE CHEMINÉES & POLLUTION DE L’AIR

En Île-de-France
Le trafic routier 
• + de 50 % des émissions d’oxydes d’azote, 
dont 94 % proviennent des véhicules diesel.
• + de 35 % des émissions directes de particules, 
dont 96 % des émissions à l’échappement 
proviennent des véhicules diesel.
(source : Airparif, 2012)

En Haute-Savoie, 
dans la vallée de l’Arve
Le chauffage domestique 
• 50 % des émissions de PM10  dont 
près de 90 % sont émis par le chauffage 
individuel au bois.
(source : Ademe, 2013)

Aujourd’hui, les polluants atmosphériques sont nombreux dans notre 
environnement. Trois sont particulièrement problématiques en raison 

du dépassement récurrent des normes de qualité de l’air.

… ET VARIE EN FONCTION DES SAISONS 

UNE RÉPARTITION QUI N’EST PAS HOMOGÈNE SUR LE TERRITOIRE…

DE QUELS SECTEURS VIENNENT-ILS ?

LES POLLUANTS
Qualité de l’air

• L’ozone (O3) est produit dans 
l’atmosphère sous l’effet du 
rayonnement solaire par des 
réactions complexes entre 
certains polluants primaires tels 
que les NOx, le CO et les COV.

(source : Secten 2018 - émissions 2016)

• Les particules PM10 et PM2,5 
sont issues de toutes les combustions 
et de l’industrie manufacturière. 
L'agriculture et les transports émettent 
aussi des polluants qui peuvent se 
transformer en particules secondaires.

• Les oxydes d’azote (NOx) 
sont émis lors de la combustion 
(chauffage, production 
d'électricité, moteurs 
thermiques des véhicules...).

Les PM10 sont 
majoritairement 

générées 
par le chauffage 

domestique, 
les transports 
et l’ammoniac 

agricole au 
printemps.

Répartition spatiale 
des concentrations 
moyennes de PM10 

en France en 2013 :

Secteurs d'activité (émissions primaires)

• les secondaires, qui se 
forment par transformation 
chimique des polluants 
primaires dans l’air.

Il existe 2 catégories de polluants atmosphériques : 

• les primaires, 
directement issus des 
sources de pollution.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Agriculture
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PM10

56 %6 %
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26 %

HAP 
[Hydrocarbures 

Aromatiques 
Polycycliques]

(PMx)

~  Les différents types de chauffages au bois  ~

Le secteur domestique est la première source d’émissions de composés organiques volatils 
non méthaniques (COVnM) et de particules PM10 et PM2,5.

RÉDUIRE LES ÉMISSIONS

Agir sur les appareils de chauffage domestique 

Ça chauffe !

Faire respecter le principe d’interdiction
du brûlage des déchets verts à l’air libre 

Sur le terrain  
Les particuliers peuvent bénéficier :
• d'un crédit d’impôt ;
• d’une prime exceptionnelle 
pour les travaux de rénovation
lourde de leur logement ;
• d’aides à la conversion des vieux 
appareils de chauffage au bois
dans certaines zones.

Si les déchets verts ne sont pas collectés par la 
commune, les particuliers peuvent les composter, 
les broyer ou les apporter en déchèterie.

Environ 90 % des émissions de particules 
du secteur résidentiel sont liées au chauffage. 
Cela explique en partie les épisodes de pollution 
aux particules qui interviennent en hiver.

    En remplaçant les appareils de chauffage à bois       
    par de nouveaux appareils et en renforçant les   
    exigences des nouveaux appareils. Depuis 2000, 
le label Flamme verte promeut l’utilisation d’appareils 
de chauffage au bois répondant aux normes de performance 
énergétique et de limitation des émissions polluantes.

Jusqu’à 30 fois moins 
d'émissions de PM10, c'est le gain en émissions que permet un insert avec label Flamme verte 
5 étoiles par rapport à un foyer ouvert. Un foyer ouvert consomme 7 fois plus de bois qu’un 
foyer performant.

LE SAVIEZ-VOUS ?

LES SOLUTIONS

Poids du secteur résidentiel dans les émissions 
primaires de chaque polluant

(Source : Secten 2018 - émissions 2016)
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Le secteur domestique est la première source d’émissions de composés organiques volatils 
non méthaniques (COVnM) et de particules PM10 et PM2,5.

RÉDUIRE LES ÉMISSIONS

Agir sur les appareils de chauffage domestique 

Ça chauffe !

Faire respecter le principe d’interdiction
du brûlage des déchets verts à l’air libre 

Sur le terrain  
Les particuliers peuvent bénéficier :
• d'un crédit d’impôt ;
• d’une prime exceptionnelle 
pour les travaux de rénovation
lourde de leur logement ;
• d’aides à la conversion des vieux 
appareils de chauffage au bois
dans certaines zones.

Si les déchets verts ne sont pas collectés par la 
commune, les particuliers peuvent les composter, 
les broyer ou les apporter en déchèterie.

Environ 90 % des émissions de particules 
du secteur résidentiel sont liées au chauffage. 
Cela explique en partie les épisodes de pollution 
aux particules qui interviennent en hiver.

    En remplaçant les appareils de chauffage à bois       
    par de nouveaux appareils et en renforçant les   
    exigences des nouveaux appareils. Depuis 2000, 
le label Flamme verte promeut l’utilisation d’appareils 
de chauffage au bois répondant aux normes de performance 
énergétique et de limitation des émissions polluantes.

Jusqu’à 30 fois moins 
d'émissions de PM10, c'est le gain en émissions que permet un insert avec label Flamme verte 
5 étoiles par rapport à un foyer ouvert. Un foyer ouvert consomme 7 fois plus de bois qu’un 
foyer performant.

LE SAVIEZ-VOUS ?

LES SOLUTIONS

Poids du secteur résidentiel dans les émissions 
primaires de chaque polluant

(Source : Secten 2018 - émissions 2016)
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L’essentiel de la pollution de l’air (HAP, CO, COV, 
PMx…) issue du secteur résidentiel provient de 
la combustion de bois dans des appareils 
vétustes (cheminées ouvertes ou appareils 
anciens).   

Les particuliers peuvent bénéficier: 
• d’un crédit d’impôt 
• d’un avantage fiscal pour les travaux 
de rénovation lourde de leur logement 
• d’un accompagnement lors des 
permanences info-énergie 
• des infos du réseau FAIRE.fr 

Allumage économique et moins polluant 
En procédant à un allumage « inversé » en empilant les 
bûches des plus grosses en bas aux plus petites en haut, 
en les espaçant bien, les gaz polluants de l'allumage 
sont étouffés dans les flammes et finissent en 
combustible.

~Qualité de l’air ~

La pollution de l’air 
Quels sont ses effets sur la santé ?

Respirer est vital mais l’air que nous respirons à l’extérieur et à l’intérieur des 
bâtiments contient différents polluants qui, une fois dans notre corps, peuvent 
être nocifs pour notre santé. Ces effets peuvent être immédiats ou à long terme.

Cerveau : mal de tête, anxiété, 
maladies neurodégénératives 
(Alzheimer…)…

Système reproducteur :
troubles de la fertilité, fausse couche…

Nourrisson : 
naissance prématurée, 

petit poids de 
naissance, retard 
de croissance du 

fœtus, impact sur le 
développement 

intellectuel…

Poumons : irritations, inflammations, 
réduction des capacités respiratoires, 
broncho-pneumopathie chronique 
obstructive (BPCO), asthme, cancer…

Cœur et sang : accident vasculaire 
cérébral, troubles cardiaques, 
hypertension, augmentation 

de la coagulabilité, formation de caillot…

Yeux, nez, gorge : 
irritations, 

difficultés respiratoires, 
allergies…

Les effets dépendent :
• de la nature du polluant (gaz, particules…)
• de la taille des particules
• de nos caractéristiques (âge, sexe…), mode de vie (tabagisme…) et état de santé
• de la durée d’exposition et de la dose inhalée

Le saviez-vous ?

• Dans le monde : 
6,5 millions de décès prématurés 
sont causés chaque année par la 
pollution de l’air (intérieur et extérieur) 
(Organisation mondiale de la santé).

• En France : 
- la pollution de l’air extérieur par les 
particules fines (PM2.5) entraîne 
48 000 décès prématurés chaque 
année ;
- les coûts de la pollution de l’air 
(extérieur et intérieur) sont estimés à 
100 milliards € /an, avec une large part 
liée aux coûts de santé.

MINISTÈRE
DES SOLIDARITÉS
ET DE LA SANTÉ

Pour plus d’informations 
• http://solidarites-sante.gouv.fr  •  Dossiers « qualité de l’air extérieur » et « qualité de l’air intérieur » 
• http://ecologique-solidaire.gouv.fr  •  Dossier « air » 

• L’exposition à des sources de pollution sur le long terme est plus dangereuse
    pour la santé qu’une exposition ponctuelle à l’occasion d’un pic de pollution.

@MinSoliSante @AlerteSanitairehttp://solidarites-sante.gouv.fr www.facebook.com/MinSoliSante

ET CÔTÉ SANTÉ ?

À Canéjan

Agir sur les appareils de chauffage domestiqueAgir sur les appareils de chauffage domestique Ça chauffe !
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Le secteur domestique est la première source d’émissions de composés organiques volatils 
non méthaniques (COVnM) et de particules PM10 et PM2,5.

RÉDUIRE LES ÉMISSIONS

Agir sur les appareils de chauffage domestique 

Ça chauffe !

Faire respecter le principe d’interdiction
du brûlage des déchets verts à l’air libre 

Sur le terrain  
Les particuliers peuvent bénéficier :
• d'un crédit d’impôt ;
• d’une prime exceptionnelle 
pour les travaux de rénovation
lourde de leur logement ;
• d’aides à la conversion des vieux 
appareils de chauffage au bois
dans certaines zones.

Si les déchets verts ne sont pas collectés par la 
commune, les particuliers peuvent les composter, 
les broyer ou les apporter en déchèterie.

Environ 90 % des émissions de particules 
du secteur résidentiel sont liées au chauffage. 
Cela explique en partie les épisodes de pollution 
aux particules qui interviennent en hiver.

    En remplaçant les appareils de chauffage à bois       
    par de nouveaux appareils et en renforçant les   
    exigences des nouveaux appareils. Depuis 2000, 
le label Flamme verte promeut l’utilisation d’appareils 
de chauffage au bois répondant aux normes de performance 
énergétique et de limitation des émissions polluantes.

Jusqu’à 30 fois moins 
d'émissions de PM10, c'est le gain en émissions que permet un insert avec label Flamme verte 
5 étoiles par rapport à un foyer ouvert. Un foyer ouvert consomme 7 fois plus de bois qu’un 
foyer performant.

LE SAVIEZ-VOUS ?

LES SOLUTIONS

Poids du secteur résidentiel dans les émissions 
primaires de chaque polluant

(Source : Secten 2018 - émissions 2016)
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Du bois bien sec 
Utiliser du bois ayant séché au moins 18 
mois ( < 20% humidité) permet de diminuer 
ses émissions de CO (4 fois plus 
d’émissions entre 14% et 28% d’humidité).

1/2 journée 
auprès d’un foyer ouvert émet 
autant de particules fines (PM) 
qu’un diesel qui roulerait 
pendant 3 500 km.

Bien dimensionner son appareil 
Un tirage trop faible émet des fumées, 
tandis qu’un tirage trop fort augmente trop 
la température des fumées. 

Jusqu’à 30 fois moins  
d’émissions PM10 avec un 
appareil Flamme Verte 5* par 
rapport à un foyer ouvert, tout 
en diminuant ses émissions 
de C0 et en utilisant 7 fois 
moins de bois.

Le bois  est un moyen de chauffage efficace, respectueux de l’environnement et faible émetteur de CO2. Il 
constitue une ressource renouvelable, économiquement compétitive, génératrice d’emplois locaux et contribue 

à l’indépendance énergétique. Une attention doit cependant être portée à la qualité de l’air. La combustion du 
bois émet des polluants atmosphériques, notamment des particules, des composés organiques et des polluants 

persistants, qui dépendent fortement du type d’appareil et de son ancienneté.

LES DIFFÉRENTS TYPES DE CHAUFFAGE AU BOIS

COVnM 
[ composés organiques  

volatils non méthaniques]

69 % 3 %

15 %

14 %

PM1,0
*

La taille des particules est indiquée 
en micromètres (10, 2,5 et 1). 


